Le Président,
Vu le code de justice administrative, et notamment son article R. 222-17;
DECIDE:

Article 1°"* M. Pierre LE ROUX, premier conseiller, est désigné pour exercer les fonctions
de président de la 6™ chambre jusqu’au 31 ao(t 2026, suite au départ en retraite de
M. Gilbert DESCOMBES.

Article 2 : La présente décision sera notifiée a M. Pierre LE ROUX, ainsi qu’a la greffiére en
chef du tribunal.

Elle sera affichée dans les locaux du tribunal.
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